
 
 

 

COMMUNE DE SAINT PIERRE 

D'ENTREMONT ISERE 

LISTE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

02 AVRIL 2026 
 
 
L’an deux mil vingt-six, le deux avril, le conseil municipal de la Commune de Saint Pierre d'Entremont, légalement 
convoqué s’est réuni en mairie sous la présidence de M. Marc GAUTIER, Maire. 

 
PRESENTS :  Marc GAUTIER - Sylvène GRANDJEAN - Patrice SAULE - Catherine VARVAT – Jean-Pierre 
AUGER - Florian BOUTEILLER – Pascal SERVAIS - Catherine AUGER – Marie-José POPINEAU – Joëlle 
CLARET – Antony DAVIS – Sandrine GELY - Alexandre VICHERD-BIROUILLE - Sabine COSTE 
 
ABSENTS ET DEPOTS DE POUVOIR :  Kevin O’ROURKE (pouvoir donné à Catherine VARVAT)  
 
Début du Conseil à 20H00   

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Catherine AUGER 

 

 
 
N° DELIBERATIONS INTITULE DES DELIBERATIONS DECISION 

 
DCM020426 01 ADM 

 
DELIBERATION RELATIVE AUX DELEGATIONS CONSENTIES AU 

MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
APPROUVEE  A 
L'UNANIMITE 

 
 
DCM020426 02 ADM 

 
DESIGNATION DES DELEGUES DE LA COMMUNE AUPRES DES 

ORGANISMES EXTERIEURS (HORS TE 38) 

 
APPROUVEE  A 
L'UNANIMITE 

 

 
DCM020426 03 ADM 

 
DESIGNATION DES DELEGUES REPRESENTANT LA COMMUNE A 

TERRITOIRE D'ENERGIE ISERE (TE 38) 

 
APPROUVEE  A 
L'UNANIMITE 

 

 
DCM020426 04 ADM 

 
DESIGNATION DES REPRESENTANTS ET REPRESENTANTES DE LA 

COMMUNE AUPRES D’ORGANISMES EXTERIEURS  

 
APPROUVEE  A 
L'UNANIMITE 

 

 
DCM020426 05 ADM 

 
CREATION DES GROUPES DE TRAVAIL ET COMMISSIONS 

COMMUNALES / DESIGNATION DES MEMBRES 

 
APPROUVEE  A 
L'UNANIMITE 

 

 
DCM020426 06 ADM 

 
ELECTION DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES  

 
APPROUVEE  A 
L'UNANIMITE 

 

 
DCM020426 07 BUD 

 
DELIBERATION POUR LE VERSEMENT DES INDEMNITES DE 

FONCTIONS AUX ADJOINTS  

 
APPROUVEE  A 
L'UNANIMITE 

 

 
DCM020426 08 BUD 

 
OCTROI DE LA GARANTIE A CERTAINS CREANCIERS DE L’AGENCE 

FRANCE LOCALE / ANNEE  2026 

 
APPROUVEE  A 
L'UNANIMITE 

 

 

Affichage de la liste des délibérations qui remplace le CR des séances du conseil municipal  à compter du 1er juillet 2022 
(suite réforme de la publicité des actes) 


